
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr

Créer les conditions favorables à la coopération et
l’intelligence collective

Personnes qui, dans une entreprise
ou une organisation, animent des
groupes de travail

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Code

51343
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

850 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant pour compléter votre questionnaire préparatoire et démarrer votre
parcours : quiz le "saviez-vous ?", vidéo, auto-positionnement. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.

Identifier les règles d'efficacité d'un groupe de travail

Identifier les droits et devoirs des participants

Evaluation : auto-évaluation et action à mettre en œuvre de retour à son
travail

Investir son rôle d'animateur

Animer un groupe de travail

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise.

Objectifs pédagogiques

Mettre en place le cadre de fonctionnement.
Se préparer à son rôle.
Dynamiser la participation au groupe de travail.
Stimuler la production du groupe.

Programme de la formation

Mettre en place le cadre de fonctionnement

Organiser son plan de vol, les grandes étapes.
Objectif, équipage, étapes, règles de fonctionnement.
Jeu : la prise de décision en groupe.

Les droits : communication, confiance, confidence.....
Les devoirs pour soi, pour les autres, pour l'organisation.
Memo : la charte de fonctionnement de groupe.

Se préparer à son rôle

Les 3 missions de l'animateur : organisation, production, régulation.
La mission et les activités.
Outil-clé : les postures et actions associées aux 3 missions.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Identifier les droits et devoirs de l'animateur

Evaluation : auto-évaluation et action à mettre en œuvre de retour à son
travail

Créer du lien

Communiquer avec son groupe de travail

Analyser un sujet ou résoudre un problème en groupe

Choisir la méthode adaptée pour décider en groupe

Evaluation : auto-évaluation et action à mettre en œuvre de retour à son
travail

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit sur votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation, mettez en œuvre vos engagements dans
votre contexte professionnel et bénéficiez du soutien de votre formateur via les
coups de pouce.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Les 6 devoirs de l'animateur.
Les 6 droits de l'animateur.
Memo : privilégier le groupe.

Dynamiser la participation au groupe de travail

Présence, équivalence et générateur de valeur.
Instaurer des rituels d'équipe.
Instant déclic : des solutions aux situations sensibles.

Les outils de communication d'équipe.
Le plan de communication du groupe de travail.
Outil-clé : le plan de communication avec utilisation d'un outil d'IA.

Stimuler la production du groupe

Méthodes d'analyse en groupe : post-it, groupes cumulés, SWOT.
Méthodes de résolution de problèmes en groupe : SCORE, CPS (Creative
Problem Solving)

.

Mise en situation sur les cas des participants.

Vote et consensus.
Analyse multi-critères.
Exercice : mini CODEV pour traiter un cas concret.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS LA DÉFENSE

26 Aoû. 2026 - Session Garantie.

PARIS

2 Oct. 2026 - Session Garantie.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

A DISTANCE

26 Aoû. 2026 - Session Garantie.
2 Oct. 2026 - Session Garantie.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

BORDEAUX

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

CHAMBERY

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

GRENOBLE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

LILLE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

LYON

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

MARSEILLE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

MONTPELLIER

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

NANTES

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

NICE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

NIORT

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

PAU

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.
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RENNES

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

ROUEN

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

STRASBOURG

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

TOULOUSE

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.

TOURS

26 Aoû. 2026.
2 Oct. 2026.
20 Nov. 2026.
9 Déc. 2026.
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